
pprécie jmarchevêchê ' la Codeur des fer- f lions religieuses les HttOftbJesJt'illeft /do*Sa- j 
eurs religieuse» du Nord, comment on a 
ganisê un sys tàmc d'espionnage pour sa-

oir à quoi «'en tenir sur les prétendus fi--
Nous citons j 
•< Pourquoi l'Humble Fille 'du S. C. vit-elle 

ans la monde, se prive-trelle de l 'habit reli-
icux et de la vie de communauté ? 
C'est pour mieux sanctifier le monde, 
ur faire du bien là où la religieuse ne 

plus pénétrer, par conséquent, pour 
tteindre plus d'aines e t pour les atteindre 
us efficacement en les touchant de plus 
L Humble Fille du Sacré-Cœur vit dans le 

s parée qu'elle vent être le sel de la 
erre. Le sel doit être mêle à la viande pour 
mpècher In corruption. Elle resle dans le 

monde non pour y jouir des plaisirs du con
fortable, «les aisés Ce la liberté; non pour 
suivre son esprit et ses nréjugés. Elle Teste 
lans le monde pour y être nu service de 

Pieu et des Ames, là où l'on se défierait de 
habit religieux, où le m-êlre et la religieu-

ne sera-ent pas bien accueillis... » 
VA voici où nppnrtuMenl les demandes de 
r,=o',?;ncmcnts. Le (supérieur général, Mgr 

Cariier, vienirc-erénêraJ du diocèse, a par 
les Humbles Tilles une police bien faite 
pour l'éclairer sur ]es faits et gestes des fi
dèles. 0 " i se méfierait d 'une hvil&le fille? 

« Le jour du Seigneur est-il gardé même 
f a r le-i chrétiens ? Q w Cait-on pour swineti-
hef ce jour? 

Les sacrements, comment les reroit-on ? 
I.'llumh'.r-I'ii'.e ftu Sacré-Coaur vil <lans 

]a famille pour y faire régner Dieu, pour 
rono »rver nu rendre a. Nôtre-Seigneur, 1R 
place 1M 1" monde, les affaires, les influen
ces sataniqne», les p a y i o n s veulent lui en
lever. 

!>>- familles rîebes né tiennent rtw a 
honneur de donner nn de Teurs membres à 
la Selnte-Kglisc... I." dimanche on s" eon-
tente d'nne messe bwnc: les vêpres, le sa
lut sont sacrifiés à des réunions, à daa plai
sirs.. On communie encore, mais on vou
drait ailler le ser»i<"» ,\n monde .avec celai 
de Jésus-Christ; nller .. )i Suinte-Table le 
matin et le soir dans !•« Hltë*... Les voya
ges, les affaires, la rolitkioe, la mode tout 
absorbe... mais les '< (érêts -acres du Roi 

•dos Siècles, de son Pont il . de sou Eglise! 
; ou s'en ooenpe Iroiôemenl. 

Aussi comme l 'amour du devoir va fou-
Jonr^ en diminuant !... Çmels compromis 
arrec ! i conscience '. .avec ; 'honneur '.... avec 
'n justice 1 • 

On les arrange Msn les fidM.es du flîoeV 
se dan= e"s considérants établis dans le r*. 
eneHlernewt de I^reheréehe de Cambra i ! 
Ce n'est pa« sans Intérêt qu'ils prendront 
Ici connaissance de l'opinion qu'on a d 'eus 
«•be-7 ce bon M. HlllMIlull I 

Désormais ils se garderont des Humbles 
Filles, u": ont en noch* un carnet de fiches 
h cote d'un chapelet, et qni ont pour régie 
le précepte suivant : 

« Nous voiler, nous dérober, ce doit êlre 
1. Notre tactique. — moins nous occupe
rons: l'al'eniion même des bons, plus nous 
travaillerons sûrement, efficacement, — -. 
Notre besoin. 3. Notre joie ». 

La Congrégation 
et l'Eglise 

i"n" particularité t iés intéressante de la 
Comn-égttkw ucs Hnmhlw l illes du Sacre. 
CoMur, e'est le manque «Je liens unissant ré
gulièrement i'i IEgit.se catholique, aposto
lique et romaine. 

Les rL ibo . i s de la Papauté el de la con
grégation sont restreintes officiellement au 
strict minimum. A Home ou obseive. une 
Uop grande prudence pour avoir engagé 
l'Eglise dana une avwuiuie qui pouvait tour-
un- mal un jour ou l'autre. 

l.e bat de 1 oeuvre, si scai.>reusement pour 
suivi, pouvait t i re encourage seen leinenl 
in : : s 'es conseillers pontificaux ont oaa 
subtile DTOVoyanos 'lui les engagea à ne 
point patronner ouvertement une i-ongré-
gat.on cù l'on prépare et collectionne des 
testaments . 

A ia -uile d'une audience particulière de 
M. l'abbé Cartier, vicaire générai du diocèse 
de (jimbriii, le 1" octobre* l s* ' , le pape 
l.éon XIII, que M. Carliér entretint de la 
congrégation naissante uurai l pu donner 
aux Humbles Filles autre chose que sa bé
nédiction 

Les congrégations, classées et approuvées 
par l'orne, jouissent d' • n.diligences » spé
ciales et nombreuses, pour les jours de prise . 
de voile, pour le tour d* mort d'un congre-1 
gani«te, etc. l e Pape en donnant ces indul
gences consacre l'OKlvre ot lui donne 1 inves
titure romaine. 

Mais pour la Congrégation des Humbles 
Filles il ii en a pas été .unsi. Des diplômes 
comme peut en avoir n'importa qui, ont été 
ilonnés par le Pape a la Congrégation, puis 
seulement la pmintasse d indulgences pour 
le jour où la Congrégation serait reconnue 
p a r lu chancellerie apostolique du Vatican. 

V uci la nom.enclalureV.des prétendues 
s Faveurs accordées aux Humbles Fiib s du 
S<aere-Co;ur par S. S. ie Pape Léon , \ f l l .. 

« I. l.'n diplôme de bénédiction apostoli
que jiour la congrégatioii en général . 

2. I n autre diplôme accordant la mémo 
(aveair à toutes les Associées le joui de leur 
pri»e d'habit, le jour de leur profession, cha
que année â la fête du Sacré-Cœur et à l'ar-
tii le de la mort ; 

3. I a promesse qu'indépendamment des 
avantages généraux concédés aux associa-

cré-Cccur recevront après les vacances de la 
chuncellerie apostolique de prtcieu&ea in
dulgences pour tous actes d'apostolat qu'el
les exercent auprès des enfanta ». 

Mais c'était en 1889 qu'on faisait cette pro
messe. Depuis ce temps les vacances dé la 
•chancellerie apostolique ont pris fin et la 
congrégation n 'a pas encore été approu
vée régulièrement à Rome. Si quelque mé
saventure arrive à la Congrégation, Rome 
désavoue. Jamais le Vatican n 'a reconnu, 
l'oeuvre pour sienne. Il veut tout ignorer et 
que les Humbles Filles se débrouillent. 

Certes, M. Cariier, le fondateur, a été 
nommé prélat de la maison pontificale, cer
tes 1 archevêché n ' a jamais repoussé le con
cours des Humbles Filles, mais il n'y a au 
cun lien officiel entre l'archevêque et la Con
grégation, entre le Pape, l'Eglise el !a Con
grégation. 

La Sainte Boutique Romaine Veut bien en
caisser les profits, mais elle a horreur des 
histoires. Surtout, pas d'histoires ! 

Voilà donc l'attitude de Rome vis h vis 
de la Congrégation. La situation des Hum
bles filles vis à vis du clergé diocésain n est 
pas moins singulière. 

l.a méfiance a été posée en principe. Nous 
avons montré comment on avait écarté les 
prélres des paroisses des fonctions de con-
roKsenrs,comment on ordonnait à leur égard 
même la plus grande réserve en ce qui con
cerne l'œuvre. A Lille il n'y a guère que les 
doyens des paroisses Saint-Etienne et Saint-
Aridié qui soient affiliés à l 'œuvre. C'est 
dans un immeuble de la pince aux Hleuets, 
occupé autrefois par les sœurs de la Sa-
ges=c_ qu'ont lieu les réunions de la Con
grégation, les premiers jeudis de chaque 
mois. A Tourcoing, où l'oeuvr" a pris une 
extension formidable, une vaste demeure 
de la rue des Poutrains hospitalise les 
Humbles Filles pendant leurs retraites. l e 
clergé n'est admis dans ces maisons qu'a
près avoir mon!ré patte Manette. Certains 
vicaires de Notre-Dame sont dans la maison 
de Tourcoing, comme chez eux. D'autres 
membres plus importants du clergé parois
sial ignorent cependant la Congrégation. 

Mgr Cariier a de bonnes raisons pour n'a
voir pas une confiance illimitée dans l i s 
lons'irés de sa juridiction diocésaine. Son 
verbe abondaut et sa rhétorique arehi-mi-
trée d'accents circonflexes lu* ont valu dans 
les presbytères, le surnom de Lord Kinces-
ter (qiii-ne-s<ai!-se-tnire). Plaisanterie de 
curé ! Son intrigue sournoise, sa politique 
machiavélique ont suscité bien des i é 
flevinn? amerea. El puis l'abbé Cariier. pré
lat romain, n inotisignor n de pacotille est 
un arriviste arrivé et CO ton t de ces choses 
que les arrivistes en panne du clergé ne 
pardonnent pns ! On lui reproche la maison 
qu'il a achetée rue Saint-Fiacre, à Cambrai, 
on le plaisante sur sa vanité qui lui fait of-
frir aux fidèles son anneau à baiser, bien_ 
que. piélat do Vatican, il n'ait point ce 
on l'Incrimine... mais que ne dit-on pn 
!re la poire bon-chrétien et le fromage de ta 
)'i ippe, aux dîners de M. le Curé '. 

\jt vicaire général no pardonne pn 
Au^si il s organisé Sa Congregal' 
nors des prusbytèrcs, soign 
n'en laisse approcher que des""géns 
votion, et parfois il les prend même ou delà 
Ces liiiiiles du diocèse... 

l a Conférence 

£ 7 DES BOURSES DU TRAVAIL 

Ï^IINT 
Nous avons fini. 
Noua avons jeté la terreur dans l'organi-

saliuu secrète des Humbles Filles et nou-
ne le regret tons pas. En révélant l'existence 
de cette odteuse cougrégatioa, machinée 
iw.ir grossir ta caisse noire du cléricalisme. 
— au prix des saciiTices de mille jeunesses, 
de mille joiee familiales, — nous avons 
voulu lui i»->rler un coup. Nous n'avons au
cune raison pour dissimuler notre inten-
lion. Nous n'osons espérer que ce coup - ira 
mortel tout de suite pour la ronarégati. 
Ce serait usa trop grande joie. Mais les 
agiles sont averties, tes victimes sont éclai-
rées sur le but véritable de l'œuvre néfaste, 
le public sait que 1 ombre cléricale abritait 
une pieuvre de plus. 

Les "Exercices spirituels» des Humbles 
Filles contiennent '•' paesags : 

c Satan a formé une immense et puis
sante ligue puer soustraire 1 humanité a 
l'autorité de Jésus-Christ, il séduit les ii-lel-
hgences et asservit les volontés ; il arraone 
Jésus-Christ de la fanu'ie, de l'école, de I a-

•lelier... Le règne de Jésus-Christ à étendre. 
voilà quel doit être l'olèeclif du chrétien, l.e 
renne de Msua-Christ a propager partout et i 
PAR TOUS LK3 MOYENS POSSIBLES, 
voilà surtout l'objectif des saintes unies : > 

SATAN, c'est celui dont l'esprit républi
cain souhaite le libre épanouissement ors 
activités 'a belle floraison des saines 
amours, l'envolée de s efforts par un noble 
travail, vers plus de justice, de vérité, de 
beauté. 

Les SAINTES AMES, ce sont les organi
sateurs de la congrégation des Humbles bil
les qui, par n tous les moyens possibles », 
luttent contre la « satanique » République, 
la liberté d'action, l'affranchissement des 
intelligences et des volontés... La Ret i re 
des c constitutions » de la congrégation se
crète des Humbles Filles nous a fait voir ce 
que valaient les « saintes âmes ». 

S'il en est ainsi, au risque de faire crier 
la « Croix », crions : 

n Vive Satan ! » Celui-lù au moins est vn 
bon diable ! 

ALEX WILL. 

LES COMPTES DE LA C. O. T. — UNE 
CHAUDE DISCUSSION. — LEVY AC

CUSE GRIFFUELHES. — LA NOMI
NATION D'UNE COMMISSION 

D'ENQUETE EST RE-
POUSSEE. 

Paria, 3 juin. — La Conférence des fédé
rations, et des bourses du travail a tenu, 
comme elle l 'avait décidé dans une de ses 
premières séances, .une réunion exception
nelle la nuit dernière pour s'occuper du dif
férend qui a, mis aux prises M. Grifluelhes 
et M. Lévy, et discuter la situation finan
cière de la Maison des fédérations. 

Commencée à neuf heures du soir, celte 
séance, d'où la presse était e.vclue.s'est pro
longée jusqu'à cinq heures du matin. Elle a 
été mouvementée et 4 maintes reprises elle 
est devenue tumultueuse. 
. M. Griffuelhes comme nous l'avions an
noncé, n'est pas venu fournir les explica
tions qu'on attendait de lui. D'ailleurs il 
avait averti les délégués, ou début de ia 
fcéance de l'après-midi, qu'il se refusait à 
comparaître devant la conférence. 

— Vous avez décidé en mon absence, 
avait-il dit, que vous nous entendriez con-
tradictoirement en séance secrète Lévy et 
moi. Mais je ne puis .admettre que l'on me 
contraigne à rendre des comptes en séance, 
à jour fixe, .l'ai déjà donné à trois reprises 
des explications aux délègues parisiens sur 
le fonctionnement de l'imprimerie et. du dis
pensaire de la Maison des fédérations. Je 
juge inutile de recommencer. 

Si les délégués de province veulent elre 
éc!airés, je les attendrai demain, rue de la 
• ;ran«e-aux-Belles. et le les renseignerai de 
la façon la plus complète <?ur le. fonctionne
ment de la Maison des fédér;.tion<=. Kn u n -
séquence, je n 'assisterai pas à la réunion 
de ce soir. 

Cette déclaration rval t soulev'• de vives 
protestations. 1.es K.~::ni9tes demandaient 
des explications. r.es révolutionnaires pré
tendaient que Griffuelhes n 'avait pas à leur 
en fournir. 

Cependant des amis de M. Griffuelhes, 
dans l'espoir de calmer l'effervescence, 
avaient donné l 'assurance que celui-ci fini
rait par se, rendre à leurs instances et vien-

union du soir. 
lhes ne p'..nit point. 

QUE L'ADMINISTRATION 
E GRIFFUELHES 

i contraire, oM venu 6 la 
.. eccusaiio 

déjà il y a t» o s mois de-
confédéi al contre M. Grif-
il cet terminé son réquisi-
la réunion, indifférent aux 

i pourraient étra pi i 
. les révolutionnaires, 

t M. Thuillier, soulevèrent une 
onférence, suivant eux, n'a 

Kaminer la gestion de l'ancien bu-
" l é i a : . puisque les délégués n'ont 

pas dé mandai leur permettant de prendre 
d. • décisions et surtout de prononcer des 
sanctions. 

Les réformistes on! répondu crus la con
fère'..-,- s 'étant réunie afin d" réel -" d -
questions administratives, avait par cela 
même qualité pour examiner 1H gestion fi
nancière de la Maison des fédérations. 

t 'n ordre «le jour avant •': déposé, les 
réformistes votèrent pour que la discussion 
immé n ' ".ndis que les ré> otn-

4-Sionnairee s'ahsÀenaient. La dissuasion eut 
donc lieu, 

l.e-s réformistes nnuioncèrenl des réqui
sitoires sévères contre M. Griffuel 
ils criitouèrent le enractère autant nue tes 
artes. Ils lui reprochèrent d'avoir engag'' 
des opérations commere-ales sans avoir ja
mais pris l'avis du comité confédéral. 

UNE COMMISSION D'ENQUETE ? 
MNi. Coupât, (iuérard, Blancbaivl réeto-

mèrenl avec insistai,ce lu nomination d une 
commission d'enquête. 

M. Fé-icat, du bâtiment, s'est associé à 
cette demande. 

I.u défense de l'ancien secrétaire général 
fui p ré* niée par MM. Yvetot, l.uquet, Pa
taud, thuitlier. lis rappelèrent les difficultés 
sanç nombre auxquelles M Grifluelhes avait 
du fr.ire face pour assurer l'installation si 
le fonctionnement de la C. G. ï . 

Comme on reprochait à M. Griffuelhes 
d'avoir opéré de façon à être à l'heure ac
tuelle le seul maître de la Maison des Fédé
rations, un des membres de la Société Gri'-
fuellies et ' ie, société propriétaire de l'im
meuble, a (ait cette déclaratiou : 

ii Nous ne demandions pas mieux que de 
remeitre la Maison des fédérations au co
mité ou au bureau confédéral. Mais il en 
coulerait, pour -ïes droits de mutation seu
lement, quatre mille francs que nous M 
possédons pas ». 

M. Pé'-icnt s est écrié : • J'ai mandat de 
ma fédération pour vous donner immédiate
ment ces quatre mille francs ». 

M. Coupa! et M. Guérard déclarèrent 
qu'ils étaient également disposés à avan
cer, au i oni de leurs fédérations, tout l'ar
gent nécessaire. 

Finalement, les délégués s e sont trouvés 
«n présence de plusieurs ordres du jour : 
le premier déposé pa r MM. Coupât, Gué
rard, demandait la nomination d'une com
mission d'enquête dont les membres se , 
ra ient choisis parmi les membres de la 
conférence ; le second, déposé p a r M. Blan
chard de3 métallurgistes, prenait acte du 
refus de M. Griffuelhes de s'expliquer con-
tradictoirement et confiait au bureau con
fédéral le soin de faire une enquête n la 
suite de laquelle un rapport serait envoyé 
à toutes les bourses et fédérations ; un troi
sième., déposé par M. Pa taud et repris par 
M. l.uquet lorsqu'on eut contesté le droit au 
secrétaire des électriciens, qui n'est pas dé
légué de sa fédération, de déposer une mo
tion, élait conçu à peu près en ces termes : 

La conférence, après avoir entendu divers 
orateurs, constatant ta nécessité de prendre 
Iculcs leg garanties pour que la Maison des 
Fédérations et ses différents services soient 
réellement entre les mains de la C G. T. 
et soient dirigés pa r elle. 

Donne mandat au bureau de rétablir, d'ac 
cord avec Griffuelhes, tous les comptes re
latifs à la Maison des Fédérations, à ces 
services et à ceux relatifs à la loterie. 

La conférence prend acte en outre de l'of
fre faite par Griffuelhes de donner des ex
plications aux délégués de province. 

LA MOTION LUQUET ADOPTEE 
MM. Coupât et Guérard se rallièrent à 

l'ordre du jour de M. Blanchard. 
Deux ordres du jour restèrent donc en 

présence ! celui de M. P.lanchard et celui 
de MM. l.uquet et Pataud. C'est ce dernier 
qui fut adopté par 51 voix contre 43 et 13 
abstentions. 

A LA CHAMBRE 

Les Conseils de Guerre 
Les seize premiers articles du proje' 

., sont votés 
Paris, 3 juin. — I.a séance est ouverte à 

deux heures et demie sous la présidence de 
M. Henri BR1SSON. 

L'ordre du jour appelle la su l ' i du débat 
sur la suppression des conseils de guerre. 

La commission, à la suite de la prise en 
considération d un amendement <Je M. La-
sies portant que les jurés civils devront 
avoir accompli leur service militaire, pro
pose un article 4 bis ainsi conçu : 

Pourront seuls être portés sur la liste du 
jury de session les j rés civils ayant ac
compli la durée légale du servie; militaire. 

Si, au cours du tïrage au sort de cette lis
te, les noms d un ou de plusieurs jurés ne 
remplissant pus cette coi.dition viennent à 
sortir de l'urne, ils .- ront immédiatement 
remplacés par L s noms d'un ou de plu
sieurs autres jurés également désignés par 
le >oit et remplissant ladite condition. 

M. LASIE8 propose de remplacer dans le 
1er pararapbe les :uots : • la durée légal 
du servie.- militaire » par ceux-ci : <•. leur 
serviqe militaire dans l 'armée active ». 

M. nAlii.HU, rapporteur. — La commis
sion accepte l'amendement. 

I L'article est adopté avec le texte de M. : 
L'article 5 prévoit la fixation do jury se

lon le grade des Inculpés, en plus du magis
trat président et des deux jurés civils. 

c i.r le soldat ea ;ora ! ou brigadier, les 
j • ; i * - - sont : 1 Obef de bataillon, d'escadron 
ou major, 1 capitaine, 1 lieutenant, 1 soldat, 
ca|»:>ral ou brigadier. 

M. JOURDE propose 'V- mettre un Iteute-
nnnt-c:jlonel ou colonel à la place du chef de 
bataillon, d'escadron ou major. 

Cette modification est votée à main levée. 
La composition du jury pour les autres 

g-,nies j)>st pas modifiée et l'ensemble de 
l article â est adopté. 

L'article G est ainsi conçu : 
Nul magistrat ne peut siéger comme pré

sident s'il se trouve I'.-.IIS l'un des cas pré
vus par l'article 378 du Code de procédure 
civile. Toutefois,aucune récusation ne pour
ra être proposée de ce etief. sauf à l'accusé 
à se pourvoir en cassation après que la dé
cision sur le fond aura été rendue. 

Dans le cas prévu par le paragraphe 4 de 
1 article 3 de la présente loi, si le premier 
irésîdenl ne pouvait siéger, il serait rem

placé par le président de chambre le plus 
ancien dans Jo r J r e des nominations et, à 
défaut de président de chambre, par le con
seiller le plus ancien pris également dans 
l'ordre des nominations. 

Apres une vive critique de M. Piou, il est 
ADOPTE. 

On passe à l'article 7 t 
n Le magistrat président et les membres 

du jury délibèrent ensenkble, tant sur la 
culpabilité que sur l'application de la peine. 
Ils prononcent, par dispositions distinctes, 
tant s i r le fait principal et les circonstances 
aggravantes que sur le cas d'excuse légale 
et sur l'admission des circonstances utté-
îmantes, en se décidant suivant leur cons
cience et leur intime conviction. 

Le vote a lieu au scrutin secret. 
Les questions ne peuvent être résolues 

contre l'accuse qu'à la majorité de cinq \ r ix 
contre deux. 

T>es circonstances atténuantes sont "otées 
h la majorité absolue des voix. 

La peine ne peut être prononcée qu'à la 
majorité de cinq voix contre deux. 

Si aucune peine ne réunit cette majorité, 

l 'avis le plus favorable sur. l'application d s i 
ia peine est adopté. 

La décision du jury doit indiquer com
ment les T-Pix se sont partagées. KUo est 
rendue en dernier ressort e t prononcée en 
présence du public et de l'accusé. 

Les dispositions du Code d'instruction cri
minelle sont observées devant le jury mili
taire en tout ce qui n'est pas contraire à la 
présente loi. » 

M. LFFAS. — Je m'abstiendrai sur le pa
ragraphe 7, qui porte que la décision du 
jury est rendue en dernier ressort . Il v a là 
une mes-ure exceptionnelle qui me senlble 
inadmissible, et que, j espère, une étude 
plus approfondie ailleurs fera disparaî tre. 

M. Théodore RFIN'ACII demande la sup
pression dans le même paragraphe des mots 
« doit indiquer comment les vois se t ont 
partagées ». 

La commission accepte. 
Les six- premiers paragraphes et le para

graphe 7, modifié par l 'amendement, sont 
adoptés. 

M. PIOU propose pour le paragraphe 8 le 
texte suivant : 

" Avant de voler sur chacune des ques
tions posées, le magis t ra t président fait 
connaître aux membres du jury les consé
quences légales de la décision qu'ils sont ap
pelés à rendre. Il leur explique dans quelle 
mesure l'admission des circonstances atté
nuantes peut diminuer la peine prévue par 
la loi. Le vote a iieu au scrutin secret sans 
discussion. » 

M. LABOI1I. — La commission ne peut 
.••dmettre cette disposition, s'il doit s 'agir de 
lecture à faire ou d'explications à donner 
en chambre du conseil, où ni !e défenseur ni 
le ministère public ne peuvent as trouver 
présents et prendre acte des irrégularités 
possibles. 

Mais elle ccceple volontiers que lecture 
des articles du Code, dont parle M. Piou. 
puisse être donnée à l'audience avant la 
clôture des débats. 

M. PIOU présente m nouveau texte don
nant satisfaction à cette demande. 

M. CHF.RON. — tJive simple lecture ne 
suffit pas. il faut dea explications qui en 
précisent la portée. 

M. V A R E N N E , de son eot i , présente un 
texte a peu près identique à celui de M. 
Piou. 

Sur divers bancs : Le renvoi à' la com
mission ! 

Le texte e*t renvoyé h la commission. 
Le renvoi est prononcé à mains levées. 

LE VOTE DES JURES 
M. PIOU demande en ou t r e que le vote ait 

lieu au scrutin secrei et t a n s discussion. 
Si une nouvelle discussion s engage duiio la 
ciiainbre des délibérations, on vicie:ii Ja 
décision. C'est malueurcusement ce qui se 
passe actuellement dans les jurys d'assises 
et au détriment des accusés, car chaque fuis 
que le président nos assises es* appelé en 
< • usultalioa par les jures, les accusés sont 
condamnés. Les jurés doivent être convain
cus axant d 'entrer dans la eliambre des dé
libérations. Il justifie le dernier paragra
phe de son amendement. 

M. CHERON combat cette dernière partie 
fle l 'amendement de M. Pieu, car il peut ar
river et it arrive même fréquemment que 
des jures n'ont pas suivi avec toute l'atten
tion voulue les débats, qu'une partie essen-

• eositiuii -leur a échappé. 
D'autre part, on commcmtque aux juré-3 

le dossier de l'affaire ; il »st donc indispen
sable qu'il y ait une discussion dan3 la 
chambré des délibérations avant que le* 
jurés émettent leur vote . 

M. LALOBI combat •'. amendement de M. 
Pii 0. 

M. VABEN'NE dit que si l'on permet K 
discussion en chamhre ' du conseil, on sup
prime de ce fait le secret du vote. 

M. Pt.'FCH, président de la commission,. 
déclare que la CotnmissVio accepte la pre
mière partie de l 'amendement de M. Piou. 
mais il adjure la Chambre de repousser ia 

dans l'intérêt même de la loi. 
La seconde partie de l 'amendement est 

soumise à la prise en considération. 
Lo prise en considération est mise a ; x 

vo'.x : le scrutin donne lieu S poin'.'.ee 
A la majorité de 286 voix contre* ?50 sur 

536 votants, la deuxième partie de l'amen
dement de M. Piou n'est pas prise en co.v.i-
dération. 

L'eawesaMe de l'article 7 est adopté. 
M. LASIES présente un amendement terl-

tant A dévider que les actes, paroles écrits 
Ses officiers, sous-officiers et soldats e s lé
s e r a et de territoriale -élèvent exclusive-
menl des tribunaux de droit cotprrun à la 
condition qu'Os n'aient pas Clé accomplis 
dans le service on à l'occasion Bu serv.ee. 

L'amendement de M. LASIES t s t reavoyé | 
à la commission. 

Les articles du rmrnéT» S mi numéro !b 
sont successivement adoptés. 

I.a Chambre renvoie la suite de la Sïseuv 
sion à la prochoine séance et se sêisare à 
6 heures. 

Le Congrès 
International 

DES MINEURS 

Brève sanglante à Philadelphie 
Philadelphie, 3 juin. — De nouveaux dé

sordres se sont produits à l'occasion de la 
grève des t ramways . 11 y a eu une centaine 
de blessés. 

Un policeman a été tué d'un crrnp de feu. 
Cinq t ramways conduits par des non-giré-

visles ont été démolis et tirùlés. 
Les wat tmen ont été assommés. 

AUTOUR DU CONGRES. — L'ORDRE DTJ 
JOUR. — AVANT L'OUVERTURE DES 
TRAVAUX. — LA PREMIERE SEANCE. 
— LE DISCOURS DEDWARDS, D E L E 
GUE ANGLAIS; DE MAROILLE, DELE
GUE BELGE. — LA CLOTURE DE LA 
PREMniRE SEANCE. 

Ije XKe congrus international des m i . 
neurs se tient à Kngelufer, un quartier a s 
sez excentrique de Berlin ; il doit durer cinq 
jours, dans ia Gcwerkscliaishaiis, la Mai
son des Syndicats, que nous décrivions hier.: 
L'ordre du jour rigoureusement établi pa r 
le Comité international comprend quelques-
unes des questions anciennes qui n ont pua 
encore été complètement résolues et quel
ques questions nouvelles qui vont s'ajouter 
au programme des revendications que lor-
mnteront à l'avenir les mineurs de tous lea> 
pays et dont leurs représentants aux Pal> 
lements poursuivront la réalisation. 

L'ORDRE DU JOUR 
Les fédérations de tous les pays demart-

dent qu'internationalement la journée da 
travail dans les mines soit fixée à huit heu
res, de pic a pic, exception faite pour les 
fosses dor t la température dépasse 25 de-
grès centigrades où la journée ne p o u r r i 
dépasser six heures. 

La France et l'Allemagne réclament I« 
minimum de salaire : ia Belgique appuie 
cette proposiion en demandant la suppres
sion du travail à marchandage. 

l.e.s belges ont fait inscrire la proposition 
d'établir chaque année des vacances do 
quinze jours pour tous les mineurs . 

Les frrnçnis avec leurs camarades d«l 
Belgique veulent la réglementation de la 
production mondiale du charbon pour éviter 
la formation des stocks. Ils proposent un 
chômage de plusieurs jours dans un pays* 
dans plusieurs, dans tous et simultanément, 
tiès oue des stocks atteindraient le taux da 
1 % de la production des bassins. 

Avant l'ouverture des travaux 
Le congrès a été ouvert le 31 mai , le «ns> 

lin. à lu h. au. 
liés 9 li. 45, de nombreuse délégués sont 

réunis dans le jardin cl renouent des rela
tions engagées aux congrès précédents. Lee 
interprètes ont fort ù, faire... Parmi le» 
interprètes, it en est un dont la physiono
mie est très amusante : Mr. Smith, un vieil 
Anglais qui a la barbe d'Auguste Rodin et 
le monocle du poète Jean Moréas. Il suit 
les congrès syndicaux et d'hygiène profes
sionnelle depuis vingt ans. 

A 10 h. 30, la grande salle des têtes e s t 
comble ; de longues tables ont été dressées 
perpendiculairement au Lureau. Des écua-
sons, parmi des branches de lierre, décorent 
un hajoon qui domine ce bureau. On y a 
pendu des drapeaux de tous les pays repré
sent « au congrès et des pancartes portant 
la devise : « Gluck au ! ! » (Bonne chance '.) 
qui est le nom du grand journal des mi
neurs de Dortmund. Bans la salle, on vend 
des cartes postales illustrées de circons
tance ; les portraits des députés mineurs e t 
socialistes, ainsi que des dessins allégori
ques a la gloire de la journée de huit lies)-
res. 

L ne table a été assignée h chaque lan
gue ; l»s Anglais d'un coté (six députés sont 
parmi eux), les Français et les Belges a o 
milieu, les Autrichiens et les Allemands à. 
la troisième table. La France est représen
t e ,-,'r les citovens Arthur Lamendin, d*. 
puté et maire de Liévin. Goniaux, député 
de Pcviai. Bexant, secrétaire de la Fédè
re lion nstionale des mineurs français. Tou
relle, président du syndicat d'Albi, CathaJa, 
secrétaire du syndicat des chauffeurs et 
mécaniciens des mines de Saint-Etienne,. 
O'dntin. du syndicat du Nord. 

L'n nombreux public et une dizaine de) 
journalistes berlinois asaiileul au congrès.. 

Au bureau siègent : E. l'.dwards, membre 
de la Chambre des Communes, président ï 
Thomas Ashlon, de Manchester, secrétaire 
de la Fédération internationale, les traduc
teurs, la sténographie. 

Le congrès est ouvert ?l 10 heures par 
un choeur qu'entonne au balcon, un cercle 
choral formé au sein d'un syndicat de Ber
lin. C'e^t un chant de bienvenue où il sait 

.•ait appel à 1' • union des cœurs a. 

LA PREMIERE SÉANCE 
Nous avons publié hier la lettre de no t r* 

correspondant spécial, résumant les dis-, 
cours des principaux représentants de» di
vers pays, et nous avons donné d a n s se* 
grande» lignes le beau discours du citoyen 
Goniaux choisi comme porte-parole* *ie la 
délégation française. 11 nous suffira donc 
aujourd'hui d ajouter à ce p remie r / compte 
rendn quelques détails con>plémr.ntaires., 
Bornions donc un aperçu du discomrs d'Ed
wards , président du Comité inyternatîonaL 
membre du Parlement d'Angleterre et l'ou
vrier actif de tous les congrès* ce discours) 
qui inspira celui du député des mineurs du 
Nord et des délégués de tordes les ne 
réunies à Berlin. 

rEUILLETON DU 4 JUIN. 

DETRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

Actuellement, elle servait chez le fermier 
des Fresnes c. UallcDois •> dont l'exploitation 
louchant le château du Roc, constituait 1 une 
des plus importantes dépendances du do
maine. 

Et la liorgne, se souvenant du passé, avait 
mi s Dufresne sur la voie de la comtesse de 
p resUs , redevenant ainsi la complice du mi
sérable. D'autre part, le malheur venait 
«l'appesantir sa main terrible sur le fermier 
des Fresnes. Madeleine Uailebois, sa fille 
unique, s'était enfuie depuis quelques jours, 
on ne savait où. Ceci pour échapper ô la vo
lonté paternelle aveugle qui prétendait la 
contraindre ;\ épouser le tilleul de madame 
de Presles, un certain Marcel. 

Celui-ci. de caractère sombre, orgueilleux 
et volontaire, poursuivait, depuis longtemps 
déjft, lo belle Madeleine de ses obsessions 
amoureuses. Et la jeune fille le détestait 
d 'autant plus quelle aimait ailleurs. Elle 
s'était donnée moralement toute, et pour 
toujours, fi un jeune ingénieur de Château-
Thierry employé chez le constructeur Dol-
taire. beau-frère de madame de Presles, par 
les femmes. 

L'ingénieur, un beau garçon de vingt-qua
tre ans, était une nature d'élite. 

U avait été sauvé et recueilli tout cetit. 

sur les bords de la Seine, par un brave cul-
lli s ieur nommé Ledoux qui, d accord a \ec 
t a femme, 1 avait ensuite adopté et nomme 
André. Ces braves gens habitaient Brasles, 
\ illage proche de Château-Tlueny. Mais 1 in
génieur savait qu il n'était pas leur lils ; il 
se croyait bâtard et soutirait de su fausfe 
situation. 

Désireux de rejoindre Madeleine, dont il 
avait fruppé, jadis, la châtelaine du Roc. 
s'élait réfugiée chez deux pauvres femmes, 
les dames Carrol, André s'était embarqué 
pour la grande ville. Mais le train qui ra
menait déraillant en cours de route, pies 
d'Esbly, fit de nombreuses victimes, au 
nombre desquelles il compta malheureuse
ment. 

En apprenant cet horrible accident, Made
leine crut mourir de désespoir 

Ainsi la fatalité s'abattait sur les habi
tants de la ferme des Fresnes, comme elle, 
avait appris la fuile à Paris, où la jeune fille. 
Celle-ci, au contraire, voyait luire mainte, 
nant en sa détresse maternelle le rayori 
d'esppir troublant que les mensonges " de 
Dufresne venaient d'y allumer. 

Et l'âme humaine recèle un tel fonds d'ô-
goïsme irraisonné que la noble femme, jus
que-là protectrice des Dallebois, parut d'a
bord indifférente à leurs douleurs ; elle ne 
songeait plus qu'aux joies espérées. 

Pourtant, dè3 le début de ses relations 
avec Dufresne, une sorte de prudence ins-
(inctive la poussa chez lo procureur de la 
Bépublique. 

Elle ne craignit pas de révéler à ce magis--
trat l'histoire douloureuse du crime de M. 
de Presles, et le mit au fait de ses récentes 
entrevues avec l'homme d'affaires. Enfin 
elle notifia sa décision prise de recevoir en 
son château son fils supposé. 

Le Procureur, sans vouloir détourner la 
malheureuse mère de son généreux projet. 

l'éclnira cependant, sur la triste personnalité 
de Dufresne — trop connue de la justice, — 
et lui conseilla la plus grande circonspec
tion. 

Madame de Presles, dûment avertie, atten
dait cependant avec une sorte d'anxiété pres
que joyeuse l'arrivée de l'homme d'affaires 
et de son soi-disant protégé. 

De son côté, Dufresne, après avoir analysé 
très subtilement les moindres phaaes de l'en
trevue des Tuileries, avait convaincu son 
jeune complice, « Monseigneur du Surin », 
de l'absolue nécessité de jouer son rôle de 
fils retrouvé avec le plus grand soin, sous 
peine d'échouer piteusement 

Aussi les allures de Monseigneur du Surin 
s'étaient-elles améliorées déjà. 

Il ne risquait plus un mot d'argot main
tenant qu'après s'être prudemment assuré 
de l'absence de toute oreille indiscrète. 

Le Fouinard semblait complètement iden
tifié avec son aspect de clergyman. 

Comme ils franchissaient, très corrects 
tous deux, les guichets de passage sur le 
quai, où les voyageurs doivent montrer 
leurs tickets avant de s'embarquer, une 
sorte de vieux paysan, à la physionomie ef
farée et jiaïve, bouscula le Fouinard. 

— Ah ! ben, pa r exemple, dit-il spontané
ment, d 'une voix sans grande expression, 
je vous demande ben pardon, monsieur. 

En môme temps, il demeurait placé, com
me sans le faire exprès, devant l'étroit pas
sage, de façon à empêcher le Fouinard de 
lo "franchir aussi vite qu'il l 'aurait voulu. 

Et son regard finaud, qui souriait en ap
parence, se fixait persistant sur l'ex-hom-
me d'affaires. 

— Allons, mon brave hopime, fit celui-ci 
d'un air bienveillant, voulez-vous me lais
ser passer, Je vous prie ? 

— Ben oui, je ne demande pas mieux, mon 
bon monsieur, passez d o n c 

Mai-?" je suis-l'y bête, hein, je m'as fichu 
en travers, lu, sans lt vouloir. 

Vous comprenez, je suis de la campagne, 
et j 'étais veau a P a n s pour la première lois, 
j eu suis enoore tout émotionné, quoi ' 

En disant cela, la brave cainpaguarù s'é
tait écarté et le Feuiuard s empressait de 
rejoindre soi; jeune complice qui, de 1 œil, 
scrutait les compartiments, en cherchant un 
à sa convenance. 

Il le trouva facilement, et bientôt les deux 
hommes purent s'installer commodément 
dans un wagon de deuxième classe, entière
ment vide, où ils se placèrent chacun dans 
un coin, vis-à-vis l'un de l'autre. 

Déjà, Monseigneur du Surin allumait une 
cigarette, lorsqu'un voyageur fit une irrup
tion brusque dans le compartiment, où il prit 
place lourdement, comme un nomme embar
rassé de sa personne. 

Cne fois assis, il regarda les deux hommes 
d'un air ébatii, puis une exclamation lui 
échappa : 

— Ah ! c't'affaire, comme on se retrouve 
loul de même ! 

Le Fouinara ne put dissimuler une expres
sion de vive contrariété. 

Il venait de reconnaître l'homme de lout 
à l'heure, le paysan loquace qui l'avait heur
té au guichet. 

— Est-ce que vous allez loin? demanda-t-il 
curieux de savoir s'il conserverait long
temps la compagnie de ce gêneur. 

— Ah ben oui, répliqua le campagnard, je 
vas tout près d'ici., à quèques lieues, quai 1 

Et vous, m'sieu, sans vous commander, 
e'est-y que vous êtes de nos pays ; je vous 
avals pris d'avance pour not' député. 

A cette naïveté, le Fouinard «wurit, flatté, 
et se rassura , car un instant, il avait émis 
en sa pensée un doute fugace sur la vérita
ble personnalité du voyageur. 

— Nous allons jusqu'à, Château-Thierry, 

mon brave homme. 
Monsieur mon neveu va dans son château, 

aciieva-t-il, curieux et fier dé tonner le cam
pagnard avec, en môme temps, la pensée 
vague <\2 le tromper. 

— Ah ! ça se pourrait ben, fit l 'autre d'un 
air émerveillé. 

On voit ben que monsieur est propriétaire. 
Et, très obséquieusement, il salua Monsei

gneur du Surin qui se rengorgea, tout en lu-
inaiit sa cigarette d'un a i r béat. 

Puis le silence s'établit. Dufresne avait dé
plié tout d* suite un journal pour échapper 
h la Conversation ; son complice regardait le 
va-et-vient des voyageurs, par la i>crtiere 
ouverte. 

Enfin le train s'ébranla, et le campagnard, 
après s'être installé longuement dans un 
coin, parut somnoler, indifférent en appa
rence à ce qui l'entourait. 

Mais entre ses paupières presque closes 
coulait un regard scrutateur, et persistant à 
dévisager ses deux compagnons de rouie. 

Le Fouinard put constater avec surprise, 
malgré que le bonhomme eut. affirmé ne pas 
aller loin, <fu'jl laissait passer les stations 
de Laguy, Chelles, Meaux e t la Ferté-soas-
Jouarre sans broncher. 

Le doute vaguement conçu a u départ lui 
revint plus tenace. Il regretta maintenant de 
n'avoir pas changé <le compartiment en 
route. i 

II était loin d'avoir la conscience nette, et 
malgré son déguisement, et l 'abandon de 
son logement de la rue de l'Arbre-Sec. H re
doutait toujours, par prudence profession
nelle .les recherches de la police. 

Pour relte raison, il n 'aimait pas les trop 
longues compngni»», encore moins les con
versations engagées au hasard, et qui sem
blent sutoriser parfois des questions embar
rassantes . 

Décidément ce paysan le gênait, commen
çait à lui porter sur les nerfs, il cherchait 

un moyen ingénieux de s'en séparer avan t 
Cnùleau-J hieiry, sans parvenir à en trou
ver aucun. 

Changer de compartiment A présent eût 
été une fauie capable de donner réveil, ou> 
de confirmer des soupçons naissants . 

Daus i impossibilité de prévenir son com
plice, sans se faire remarquer par leur com
pagnon de voyage, il dut se contenter p o u r 
le moment de se tenir sur ses gardes. 

Aux remarques plus ou mnin» saugrenues 
du campagnard, il ne répondit que par mo
nosyllabes prononcées d un ton sec et dé
courageant. Mais le paysan paraissait te-
iiQce, il causait au contraire de plus e n 
plus. 

Comme le train Tenait det franchir NogenU 
l'Artaud, la dernière station avant d 'arrivea 
& Château-Thierry, le Fouinard se rassèrém» 
subitement, comme éclairé d'une penanej 
rassurante. 

Il venait de réfléohir que, même si le voya
geur inquiétant n'était p a s réellement ce 
qu'il paraissait, et qu'il descendit a. Chateau. 
Ih ie r ry pour surveiller les deux complices, 
il serait facile de lui brûler la politesse. 

N'y avait-il pas à la gare, les a t tendant 
par brd 'e de madame de Presles, une dea> 
voitures du châ teau? 

Le cheval aura i t vite fait de prendre l'a* 
vamec sur un piéton et de le perdre en routaw 

Cependant, il s 'at tarha à fixer d'un r ega ra 
observateur les trai ts du campagnard, com
me pour les graver dans sa mémoire, et l e s 
reconnaître au besoin. 
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